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Pourquoi faire une VAE ?

Vous souhaitez entreprendre une démarche VAE pour obtenir le titre "Responsable des Achats", Certifié niveau II au RNCP, à l'Ecole Supérieure des Acheteurs Professionnels, ESAP.

Nous vous remercions de votre confiance et vous proposons de télécharger un dossier d'admisibilité complet à nous retourner.

Dès réception, la prochaine commission nationale d'évaluation examinera votre dossier et statuera sur votre admisibilité au parcours VAE à l'ESAP.

 VAE  - ESAP  

MODE D’EMPLOI

Pour obtenir les premières informations :

· Notre site Internet : www.cdaf.fr
· Nous contacter directement : 0820 .025.635 (0.12 € TTC/mn)

L’Ecole Supérieure des Acheteurs Professionnels - ESAP, de CDAF Formation Conseil, 

dispense un titre homologué niveau II* : 

RESPONSABLE DES ACHATS, 

prêt à être obtenu en VAE. 

(*en cours de certification nationale)

1 – Pouvez-vous bénéficier d'une VAE ?

Quel que soit votre statut (salarié, travailleur indépendant, demandeur d'emploi, bénévole), que vous possédiez ou non un diplôme, vous pouvez faire une demande de validation des acquis de l'expérience.

Il faut justifier d'une expérience :

 rémunérée ou non

 pendant au moins trois ans

 en rapport avec le diplôme visé

 en continu ou en discontinu

 à temps plein ou à temps partiel.

Attention : 

ne sont pas pris en compte dans l'expérience, les périodes de formation initiale ou continue, les stages et les périodes de formation en milieu professionnel effectués pour la préparation d'un diplôme ou d'un titre, y compris les contrats d'apprentissage et les contrats de qualification.

2 - Un Conseil :

Avant d'entreprendre une démarche VAE, il est important de bien réfléchir à votre projet :

· vous souhaitez que votre expérience et vos compétences soient reconnues

· vous voulez évoluer dans votre emploi

· vous voulez vous reconvertir

· vous voulez raccourcir votre parcours formation

· vous avez besoin d’un titre pour rentrer dans une formation ou préparer un concours

· vous n’avez pas de diplôme professionnel, et vous souhaitez avoir une reconnaissance officielle de votre qualification, pour la faire valoir sur le marché du travail, etc…

Attention :

Votre expérience professionnelle n’entraine pas d’effet automatique : vous devez apporter la preuve que les compétences et les connaissances que vous avez acquises dans votre expérience correspondent bien au contenu du titre que vous voulez obtenir.

3 - Comment  faire une VAE à l’ESAP ?

Vous devez remplir un portefeuille de preuves :

1. le document de présélection

2. la grille d’évaluation VAE / Responsable des achats

Vous devez répondre aux critères de recevabilité pour la VAE

Ils comprennent les critères des conditions générales ainsi qu’une expérience significative dans les métiers des achats correspondant aux référentiels d’activité et de compétences des dossiers de certification. Pour ce faire, vous devez remplir la première partie du portefeuille de preuves : « le document de présélection ».

Dans ce document, 

· vous présentez vos parcours formation et professionnel.

· Vous joignez les documents qui attestent au moins de 3 années d’expérience ainsi que les certificats qui  prouveront les activités que vous ferez valoir pour obtenir le titre Responsable des achats. 

· Vous joignez les photocopies de tous les diplômes que vous citez dans le document.

A partir de ces informations, un jury déterminera si votre demande correspond bien au titre souhaité, mais ne vous attribue pas le titre. Dans l’affirmative, vous serez éligible pour la deuxième phase.

A ce niveau du déroulement, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement (facultatif) de la part de CDAF FC.

Il s’agit d’analyser et d’évaluer, au regard des activités et compétences liées au titre vos propres compétences. La grille d’évaluation vous aidera à inventorier vos expériences au regard des compétences attendues pour valider le titre.

LE COUT CDAF FC de la VAE

Etapes
Accueil information
Orientation 
Accompagnement (facultatif)


Validation 

-commission préparatoire +

-jury national VAE

Prix HT 
gratuit
100 € (frais dossier)
· 3 entretiens indiv = 875 €

· 6 entretiens indiv. = 1500 €
1 975 €

Comment financer votre démarche ?

La VAE peut faire l’objet d’une prise en charge par les différents acteurs qui participent aux dépenses de la formation professionnelle continue dans le cadre des dispositifs qui la fiancent : Etat, régions, UNEDIC, entreprises, OPCA et FONGECIF.

· Lorsque l’action de validation des acquis est organisée avec l’accord de votre employeur dans le cadre du plan de formation de l’entreprise, elle peut être fiancée par l’entreprise.

· Lorsque l’action de validation des acquis est organisée, à votre initiative, dans le cadre d’un congé individuel de formation, son financement peut être assuré par l’OPACIF.

· Lorsque vous êtes demandeur d’emploi, vous pouvez faire une demande auprès de l’ANPE et des ASSEDIC pour connaître les financements possibles pour la VAE.

En tant que salarié, vous pouvez également demander à votre employeur un congé pour validation des acquis de l’expérience. La durée maximale de congé correspond à 24 heures de temps de travail (soit l’équivalent d’environ trois jours). Si vous avez obtenu de l’organisme paritaire la prise en charge des dépenses correspondant à ce congé, vous conservez votre rémunération.

Les étapes de la VAE – RESPONSABLE DES ACHATS

Etape 1 / Accueil – information

· Premières infos : sur site Internet, par téléphone, etc

· Réunion d’information : présentation du document de présélection

· Remise du dossier de présélection

Etape 2 / Orientation

· Examen du dossier de présélection, vérification des conditions générales et celles requises pour le titre.

· Remise de la grille d’évaluation 

Etape 3 /Accompagnement (facultatif)

Si vous le souhaitez, CDAF FC vous propose un accompagnement pour préparer la seconde partie du dossier.

L’accompagnement a plusieurs objectifs :

· Vous guider dans le choix et la description des activités professionnelles ou extra professionnelles en rapport avec le titre choisi

· Vous aider dans la mise en valeur des principales compétences issues de votre expérience au regard du titre.

Il est assuré par un professionnel du coaching et de l’accompagnement du projet professionnel.

L’accompagnement s’organise autour d’entretiens individuels et/ou de plusieurs ateliers de travail en groupe (si les conditions internes le permettent).


Etape 4 : Commission préparatoire d’évaluation

· Traitement des dossiers et vérification de leur conformité

· Vérification de l’adéquation des compétences requises pour le titre avec les compétences acquises par le candidat.

Etape 5 : validation

Votre dossier est soumis au jury national VAE de CDAF FC. Le jury peut demander à vous rencontrer et vous pouvez souhaiter le rencontrer, vous le préciserez dans le dossier de présélection.

Le jury peut se réunir plusieurs fois par an

Trois éventualités peuvent alors se présenter :

1) le jury national VAE décide de vous attribuer la totalité du titre. La décision prise par le jury national VAE est notifiée au candidat par le président du Jury national d’attribution du titre.

2) Le jury décide de vous accorder qu’une partie du titre. Dans ce cas, le jury vous  indique la partie du titre qui vous est attribuée et dont vous conservez le bénéfice pendant 5 ans, la ou les épreuves que vous devrez passer dans un délai de 5 ans pour obtenir le titre.

3) Le jury décide de ne rien vous attribuer

Etape 6 : Dans le cas d’une validation partielle

Vous avez 5 ans pour acquérir des expériences complémentaires ou suivre des modules de formation.

Portefeuille de preuves

Première partie : Document de présélection

Pour une demande de validation des acquis de l'expérience ESAP

En vue de l'obtention partielle ou totale d'un titre certifié Niveau II,"Responsable des Achats"

(décret n°2002-615 du 26 avril 2002)

COORDONNEES

Nom :

(de jeune fille pour les femmes mariées)

Nom marital :

Adresse :

Téléphone :

Tél. mobile :

e.mail :

SITUATION ACTUELLE

1 – Vous exercez actuellement une activité professionnelle :

- fonction exercée :

- Nom de l'entreprise :

- Adresse de l'entreprise :

- Tél de l'entreprise :

- Ancienneté dans cette entreprise :

Vous travaillez :

 à temps partiel

 à temps partiel (précisez le %)

Type de contrat :

 CDI

 CDD

 Alternance

 Autre

Concernant le financement de l'accompagnement et validation de la VAE, pensez-vous vous bénéficier d'un dispositif de formation continue ?

 Plan de formation entreprise

 OPCA

 OPACIF

 Autre

- Pensez-vous pouvoir négocier une absence partielle ?

2 – Vous êtes actuellement sans emploi

- Vous avez déjà exercé une activité salariée : oui 

non 


- Dernier emploi occupé :

- Etes-vous inscrit à l'ANPE ?  oui 
non 
 date d'inscription

- Etes-vous indemnisé ? (précisez)

- Autres cas (précisez);

VOTRE PARCOURS FORMATION

A – Votre formation initiale

Années
Etablissement Fréquenté
Diplôme ou examen

Préparé
Résultats Obtenus




Succès


Echec
Abandon











































(Joindre les copies de vos diplômes)

B – Vos acquis en formation tout au long de l'expérience professionnelle

Années
Nom de la formation
Durée
Diplôme ou Titre

(si il y a lieu)
Succès ou Echecs





































(joindre certificat ou attestation des formations

VOTRE PARCOURS PROFESSIONNEL

Années
Entreprises
Emplois









































(Joindre les copies de vos certificats de travail)

Vos ACQUIS PERSONNELS

(Démarches autodidactes, responsabilités familiales, activités bénévoles, etc…)

Vos centres

D'intérêt




Retourner ce dossier complet à :

CDAF FORMATION CONSEIL

Marie-Noëlle HERSANT

9/11, rue du Val de Fontenay

94120 FONTENAY SOUS BOIS

Accompagné d'un chèque de 


100,00€ HT

Frais de dossier

Soit :





119,62€ TTC

Libellé à l'ordre de CDAF FORMATION CONSEIL.
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